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PREFECTURE DE LA MARNE

direction des actions de Pétat Châlons en Champagne,

 

bureau de La gestion de l'espace
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Installations crassées

n°99 A 61 IC

arrêté préfectoral d'autorisation
concernant la suciété DECTRA à Chepy

le préfet
de la région Champaguc-Ardenne
préfet du département de la Marne
chevalier de la légion d'honneur,

VU:

- la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la
protection de l'environnement,

- la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux,

= le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la
protection de Penvironnement,

- de décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature desinstallations classées,

- la demande par laquelle la société DECTRA, dontle siège social se situe ZI Chemin des
Marais, 51370 Saint Brice Courcelles, sollicite l'autorisation d'exploiter une station de
transit de résidus urbains et déchets industriels banalssis sur Le territoire de la commune de
CHEPY,

= l'enquête publique quis’est déroulée du 10 mai au 9 juin 1999,

= le rapport de l'inspecteur des installations classées du 25 juin 1999,

= l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du 1er juillet 1999,

Le demandeurentendu,

SUR proposition de Mme la directrice régiongle de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement de Champagne Ardenne,

ARRETE:
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Titre 1 - prescriptions générales

article 1 - généralités

4.1-champ d'application

La Société DECTRA,dontle siège socialse situe 21 Chemin des Marais, 51370 Saint-Brice-Courcelles, est autorisée

à exploiter, une station de transit de résidus urbains et déchets industriels banals sur le terriloire dela commune de

CHEPY.

Les prescriptions du présentamêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le

péiiionnaire, qu'elles relévent ou non de la nomenclature des installations classées jusqu'à la mise en oeuvre des
structures prévues parle plan départementald'éimination desordures ménagères.

1.2 - autorisation d'exploiter

L'autorisation d'exploitervisel'installation classée exploitée dansl'établissement,répertoriée dansle tableau suivant:

    

 

 

    

Désignation de l'activité Rubrique

|

Régime Quantité Cost

Stockage et lraïtement des ordures ménagères el autres 322 A 1
résidus urbains: -
A

-

Stations de transi, à l'exclusion des déchetieries 20014
mentionnées à la rubrique 2710 {670 m3ñ)

S3000Van
Déchets industriels provenant d'installations classées 1674 A (162000m3/#n) 2
{installations d'éliminalion à l'exception des installations:
{aitant simaltanément et principalement des ordures
ménagères)
A- Stations de transit  
    

= déclaration — ne = non classable

 

As = aulorisation avec servitudes d'utllé publique - a=autorisafon -

1.3 - taxes et redevances

Conformémentà l'article 17 de la loidu 19 juillet 4976 modifiée, l'installation visée ci-dessus est soumises à la
perception d'une laxe unique, exigible à la signature du présentarrêté.

1,4- conformité aux planset aux donnéestechniques - modifications

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données
fechniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en lout ce qu'ils ne sent pas contraires aux
dispositions du présent arrêté.

Toute modificalion envisagée parl'exploitant auxinstallations, au mode et à la durée d'exploitation,à leur voisinage,

ou extension entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation inifiale, sera

poriée, avant sa réalisation,à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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1.5- produits consommables

L'établissement doi disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utfisés de manière
courante ou gacasiannelle pour assurerla prolection de l'environnement, els que manches de fitres, produits de

- neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants, ele.

 

6 - intégration dans le paysage

L'ensemble du site est mainienu propre et les bätimentset instellalions entretenus en permanence.
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant,sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, etc. notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin parfculier
(plantations, engazonnement,etc).

1.7- accident - Incident

Tout accident ouincident susceplbte de porteratteinte aux intérêts visésà l'article 1er de la loï du 19 juillet 1976 doit

être déclaré danslesplus brefs délais à l'inspecteur des installations classées.

Sauf exception dûment justiiée, en particulier pour des molifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de modifier

en quoi que ce soit l'état des installations où

a

eu lieul'accident ou l'incident tant que linspecteur desinstallations

classées n'en a pas donnél'autorisalion, et,sil y a lieu, après accord de l'autoritéjudiciaire.

L'exploitant foumiraà l'inspecteur desinslallalions classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes
du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en aeuvrepour évilerqu'il ne
se repraduise

1.8- contrôleset analyses _

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arêté, l'inspecteur desinstallationsclassées
peul demander en cas de besoin que descontrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effeclués
à l'émission ou dansl'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son approbaïon si n'est pas
agréé

à

cel effet,pour vérilr lerespect des prescripfons prises au firedela législaion sur ls installions classées.    

Les frais occasionnés par ces éludes sant supportés par l'exploitant.

Enregistrements, rapports de contrôle et registres

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dansle présent arrété sont conservés
respectivement durant un an, trois ans, et cing ans à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées qui
pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synlhèses de ces documents lui soient adressées

1.9- cessation d'activité définitive

Lorsque l'exploitant metà l'arrêt définitif une installation classée, i notifila date de cet arrêtaupréfetde la Marne,

au moins un mois avant celle-ci.



Undossier comprenantle plan à jour desterrains d'emprise de l'installationainsi qu'un mémoire sur l'état dur site est
ioint à la notificalion. Le mémoïre précise les mesuresprises ou prévues pour assurer la protection des intérêts
prévus à l'arlicle 1er dela loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre noiamment:

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site,
la dépolution des sols et des eaux souterraineséventuellement pollués,
l'insertion du site de l'installation dans son environnementet le devenir du site,
en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement

article 2 - air

2.1 principes généraux

Les installtians sontconçues, équipées, exploitées el entretenues de manière limiter les émissions de polluants
dans l'aimosphère, notamment par la réduction des quantitésrejetées.

Fout brûlage à l'air Übre est interdit.

2.2- prévention des odeurs

Lesile est aménagé et équipé de tellesorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances alfaciives pour le voisinage.
Le temps de séjour des ordures ménagèreset déchets industriels banals est limité à 24 heures.

2.3 prévention des envois

Le made de stockage doit permettredelimiterles envols de déchets. L'exploitant met enplace autourdela plate-
forme, sur le Sammel des merlons entourant l'exploitation, des filets d'une hauteur de4 mètres.
1! procède régulièrement au nettoyage des abordsde l'installation.

article 3 - eaux

31 prélèvements et consommation d'eau

L'exploitation est alimentée en eau par le réseau communal.

L'exploïiant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour ümiler
la consommation d'eau. Celle consommaion est limitée à 2m3f pour 250 m3/ an.

L'exploitant tientà la dispasifion de l'inspecteurdes installations classées,l'état de ses consommations annuelles
d'eau



L'ouvrage de prélèvement doit être équipé d'un clapet anti-retour oude tout autre dispositif équivalent. Cedispositif
doit être vérifié tous les2 ans.

3.2- différents types d'efflyents liquides

3.2.1 les eaux domestiques

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément à l'arrêté ministériel du 6 mai 1996
concernantl'assainissement individuel.

3.2.2 les eaux pluviales

Le réseau de collecte doitêtre de type séparatif permettant d'isolerles eaux résiduaires poluées des eaux pluviales.

Les eaux pluviales provenantde la plate-forme doivent transiter par un décanteurdéshuileur puis s'écouler vers une
cileme d'au moins 10 m3 équipés d'une vanne manuelle maintenue en posiion fermée ain d'interdire tout ejet dans
le milieu nalurel. Le dispositif de traïlement doit être conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minlmal de
Elshm2

1doiêtre entretenu régulièrementet nettoyé au moins unedoisparan lesdéchetsquiy sont collectés doiventêtre
éliminés dans une installalion autorisée à cet effet

Les eauxde ruissellement collciées dansLa cieme sont comptabiisées {compteur)etdoivent respecler, avant rejet,
les critères fixés l'arcle 3.5.2 du présentarrêté.  

3.2.3 -les eauxrésiduairesindustrielles

Il n'y a pas de rejet d'eaux usées industrielles.

3,3 collecte ef conditions de rejet des effluents liquides

33.1-
Un plan du réseau de collecte, faisant apparaitre les secteurs collectés, les points de branchement,les regards,
avaloirs, vannes manuelleset automaliques, les installations d'épuration,les points de rejets des eaux de toutes
origines, estétabliet régulièrement tenu à jour.
4 est tenu en permanence à la disposition del'inspecteur des installations classées ainsi que des services
d'incendie el de secours.

 

332.

l'exception descas accidentels oùla sécurité des personnes,ou desinstallafions seraient compromises,il est
interdit d'établir des liaisons directesentre le réseaude collecte deseffluents devant subir un trailementou être
détruits,et le milieu naturel récepteur,ou les égouis extérieurs à l'établissement.



333.
Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage’ Leurs dimensions et Iss matériaux
ulisés pour leurréalisalion doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dansle temps. Lorsque
cette condition ne peut être respectée en raison descaracténstiques des produits transportés, ils doivent être
visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donnent lieu à
compte-rendu écrit tenu la disposition de l'inspecteur des installations classées.

34 point derejetdes eaux

341:
Le rejetà l'extérieurde l'établissement s'effectue au point reporté sur le plan annexé au présent arrêté.

L'ouvrage de rejets des eaux résiduaires doit être aménagé de manière À assurer une bonne diffusion des
effluents dansle milieu récepteur, à réduire autant que possible Ia perturbation apportée au milleu récepteur aux
abords dur point de rejet, en fonclion de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci

3.5 - qualité des effluents rejetés

3.5.1 - leseffluents doivent être exempts

& - de matièresflottantes,
de produits dangereux dans des concentrations(elles qu'ils soient susceptibles de dégager en égout ou

dansle mieu natureldirectementou indirectement,après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou
vapeurs loxiquesou inflammables,

de tous produits susceplibles de nuire à la conservalion des ouvrages, ainsi que des matières déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, seraient
susceptibles d'entraverle bon fonclionnement des ouvrages,

-_ de substancestoxiques dans des quantités telles qu'elles sofenl capables d'entrainer la destruction des
poissons à l'aval du point de déversement

2 la lempéraiure des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être compris entre 5.5 et 8.5.
& paralleurs,la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif dela zone de

mélange, nedoit pas correspondre à plus de 100 mg de platine aufre (suivant norme NF-EN ISO 7887).

3.52-

a) Les eauxde ruissellement collectées dansla citeme doiventfaire l'objet avantrejet dans le milieu naturel, d'une
analyse systématique. Lesvaleurs suivantes doiventêtre respeciées:

   

  

  

 

     
S5<PH<BS . ee - NET 90008
Température der 80C
MES u Le < 100 mgf … NFT 90 105
DCO {sur effluent brut) - < 300 mgfl . NET 90101
Hydrocarburestotaux. < 5 mgl …. NET 90 114
Azote global (NGL . <30 mg
Phosphore total . <10mgf … NFT 90 023
Phénols … .<0,1 mgh NET 90 108
Métaux totaux . <15 mgfl
Fluoret composés (en F) CN libres. <15 ml
Composés organiques halogénés 2 ET mgh ns... 180 0662
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Cesanalyses doivent s'accompagner d'un conirôle de la conductivité.

Au vu desrésultatsoblenus lors de la ère analyse effectuée, certains paramètres peuvent être éventuellement
exclus descontrôles systématiques après accord de l'inspecteur desinstallations classées.

En cas de non respectde cescritères,leseffluents doivent être éliminésvers une installation autorisée à les
recevoir.

3.6 - traitementdeseffluents

361-

Les installations de traitement nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejel doivent être conçues
de manière à faire face aux variations de débi, de lempérature ou de composition des effluents à traiter en
pariculier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt desinstallations.
Les procédés de Iraïtement non suscepübles de conduire à un transfert de pollution doivent être privlégiés pour
l'épuration des effluents.

36.2-
Lesinstallations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum lesdurées d'indisponibilité pendant lesquelleselles ne peuventassurer pleinementleur fonction

363-
Des disposiions sont prises pour limiter les odeurs provenant des effluents (confinement, captage et
traitement, et prévenir l'appariande condiionsanaérobies nonsouhaltées.

364-
l'exception des cas accidentelsoù la sécurité des personnes ou des installations se trouve compromise,il est
interdit d'abalsser les concentrations en substances poluantes durejet parsimple dilution autre quecelle résultant
du rassemblementdes effluents normaux de la plalefoime ou des nécessités de trallement d'épuration.

3.7 surveillance des rejets

3.7.1-modalités

Lesrejets sont effectués par bâchée d'au moins 10 m3.
Lesenregistrements des mesures doivent éire conservés pendant toute la duréede l'exploitation du cenire et
tenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées.

3.7.2 - contrâles inopinés

1 peut être procédé, à tout moment, à la demandede l'inspecteur desinstallations classées, de façon incpinée,
à desprélèvements dansles effluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploilant supporte lesfrais
de ces analyses.



3.7.3 bilans - registres

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées avant chaque rejet est transmis mensuellement à
l'inspecteur des installations classées accompagné de commentaires sur les causes des dépassements
éventuellement constatés ainsi que sur les actions corectivés mises en oeuvre ou envisagées et le leu de
destination des effluents non conformes

3.8 - prévention des pollitlons

3.8.1 - disposifions générales

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement se produisant
dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, ….) déversement direct dé maïlères dangereuses ou
insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantiés émises seraient susceptibles d'entraîner des
conséquences notables vers le milieu récepleur. Les dispositions conslructives suivantes sont en particulier
respeciées.

 

3.8.2 - capacilésde rélention

Les unités, parties d'unilés ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui en
raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter alteinte à
l'environnementlors d'un rejet direcl, sont équipés de capacités de rétention étanches permeltant de recueilir
les produits pouvants'écouler accidentellement. Cette disposition s'applique en pariculier pour les aires de
stockage à fûts.

Le volume ef la conceplion de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillr, dens les meilleures
conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ouinsalubresmis en oeuvre dans une zone susceptible
d'être affectéepar un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction.

Le volume uile des capacités de rétention associées aux slockages de produits dangereux ou insalubres doit être
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Pour les slackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres,la capacité de rétention doit
être au moins égale à

= dansle casde liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ia capacité lotele desfûts,
- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale desfüts sans être inféneure à 600 ou à la capacité totale

lorsque celle-là est inférieure à 600 litres.

Lesdispositifs d'obiuration doivent être maintenusfermés.

3.8.3 - canalisations

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles del'être doivent étre étancheset résister à l'action physique et chimique des produils qu'elles sont
susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablemententretenueselfaire l'objet d'examenspériodiques
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état,

-10-



Lesdifférentes canalisations sont repérées conformémentaux règles en vigueur.

l'exception des cas accidentels oùla sécurité des personnesou desinstallations serait compromise, il est
interdit d'établir desliaisons directesentre les réseauxde collecte deseffluents devantsubir un traitement, ou
être détruits, et le milieu récepteur.

3.84 - conséquencesdes polulionsaccidentelles

En casde pollution accidentelle provoquée par l'élablissement,l'exploitant doit être en mesure de fournir dans
les délais les plus brefs tousles renseignements connus dont il dispose permettant de déterminerles mesures
de sauvegarde à prendrepour ce qui concerneles persannes,la faune, la flore,les auvrages exposés à celle
pollution, en particulier :

la toxicité et leseffets des produits rejetés,
leur évolution etconditions de dispersion dansle milleu naturel,

-_ la définiion des zonesrisquant d'élr atinies pardes concentralions en polluants suscepiblesd'entraîner
des conséquences sur le mieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

-_ les méthodesde récupération ou destruction des polluants à mettre en oeuvre,
-_ les moyens curatifs pouvant être uiisés pour lraïer les personnes, la faune et la flore exposées à cetie

pollution,
-_ les mélhodes d'analysesou d'ientifcationet organismes compétents pour réaliser ces analyses.

A cel effet, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des disposilions prises et des éléments
bibliographiques rassemblés pour salsfaire aux prescriptions ci-dessus. Ce dossierde Iutte conte la pallufion
des eaux est transmis en deux exemplaires à l'inspecteurdesinstallaionsclassées et régulièrement tenu à jour
pourtenir comple de l'évolution des connaissances et destechniques.

Il comprend en particuler:

-_ les caractéristiques prévues aux points 1, 2,4,5 et 6 ci-dessus pour les principaux éléments toxiques
utsés,sockés ou fabriqués dans l'établissement,même à tite de produitsintermédiaires, etquien raison
de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvrepeuventporteratteine l'environnementlors
d'un rejet direct,

une note exposantla méthodologie etles moyens techniques mis en aeuvre pour satisfaire rapidement,lors
d'un sinistre, aux dispositions du point3 ci-dessus.

En cas d'utiisalion de produits pouvant provoquer desrejets de toxiques, des essais de diflusion en grandeur
réelle ou sur maquelle, effectués par un organisme spécialisé, peuvent être demandés par l'inspecteur des
installions classées pour conforterles hypothèses de base de cete étude.

article 4 - exploitation

4.1 -provenance des déchets admis

La plate-formeest autorisée à recevoirles ordures ménagèreset les déchets industriels banalscollectés dans le .
département dela Marne,dans un rayonde 50 km autour dela station.
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4.2- destination finale de traitement

Les déchets transférés surla station de transit sant acheminés vers les centres d'enfouissement techniques de

Pargny-es-Reims et de la Chapelle-Dormans. Le transfert vers d'autressites düment autorisés est soumis

préalablement à l'avis de l'inspecieur desinstallations classées.

4.3- prévention des nuisances

La plate-formedoit être abrilée par un hangar.
Lire de vidage-chargementdit être netioyée avant la femeture joumalèreet doit être désinfectée régulièrement
Une opération de dératisation doit étre exécutée tousles Ifmesires.
Aucune opéralion d'entretien de véhicules ne doit étre réalisée sur le sie.
Les résidus doivent être recouverts avant leursorte dela plate-forme d'une bâche au d'un dispositif de couvedure
efficace.

44- gestion des déchets de la plateforme

Les déchets etrésidus produits parl'installation doivent ête stockés, avant leur élimination, dans des conditions:
ae présentant pas de risques de polution (prévention dun lessivage par les eaux méécriques, d'une palution
des eaux superficielles el souleraines, des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantes et
l'environnement.

4.5 - registre - contrôles et justificatifs des déchets admis sur la plate-forme

Les déchets entrantsur da plateformedoivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer dela

conformité avecle bordereau de réception.

L'exploitant doi être en mesure de justierl'origine,la nelure,la destination eLles quantités de déchets qu'i
regolt par la tenue desregistres suivants : —

a) registre d'entrée comprenant les renseignements ci-dessous:

- date
- nom du {ransporteur
- nom du producteur
- quantité
- origine
- deslinaton finale du déchet.

b) registre de soie comprenenf:

- date du transfert
- nom de l'éliminateur destinataire
- nalure et quantité du chargement,

Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans et tenusà la disposilion de l'inspecteur desinstallations

classées.
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Uneprocédure d'urgence doit ête établieet faire l'objet d'une consigne d'exploitationécrite enapplication del'article

6.6 du présent arrété, en cas d'identificafion de déchets nonadmissibles au sein del'installation. Cefte consigne doit

prévoir l'informationdu producteur du déchet,le retour immédiat du déchet vers ledit producteuroul'expédition vers

un cenire de traitementautorisé, et l'informationde l'inspection des installationsclassées.

article 5 - bruits et vibrations

51 règles d'aménagement

Lesinstallations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnementne puisseêtre
à l'origine de bruits ou de vibralions mécaniques susceptibles de comprometirla santé etla sécurité du
voisinage ou constiluér une gêne pour sa tranquilité.

Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relalif à lalimitation des bruits émis dans

l'environnement par lesinstallations classées pour la protection del'environnementleur sont applicables,

 

Lesvéhicules de transport, les matériels de manutentionet les engins dechantier, utilisés à l'intérieurde

fétablissement, doivent étre conformesà la réglementation envigueuret notammentauxdispositions du décret

n° 95-79 du23 janvier1995.

L'usage de tous appareils de communicalion parvoie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-pareurs,…)
génant pour le voisinage estinterdit,saufsi leur emplaïest exceptionnel etréservé à la prévention ou au
signalementd'incidents graves ou d'accidents. °

 

5.2- niveaux limites

Les niveaux acoustiques aux points de mesure de la zone à émergence réglementée (repérés dans le dossier de
demande d'autorisation) sonl les suivants (la late forme ne fonctionnant pas en période de nuit.

 

 

 

 

Point de Niveaux limites admissibles de bruit en
Mass Emplacement dB{A) de jour

Th à 22h

1 limite de propriété près de la 639
porcherie

2 limite de propriété 643
côté Ouest du CET

hangar agricole à mi-chemin entre 58
3 le CETete vilage      

Les bruitsémis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 35 dB(a), d'une
émergence supérieure à :

= 5 dB(a) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanche et jours fériés.
= 3 dB(a) pourfa période allant de 22 h à 7 ainsi que les dimanchesetjours fériés.
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Les machines susceptibles d'incommoderle voisinage par des trépidations sont isolées du sol audessiruclures

1es supportant par desdispositifs antvibretlesefficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux
règlestechniques annexéesà la circulaire 86-23 du 23 juilet 1986 relative auxvibrations mécaniques émises

dansl'environnement pafles installations classées.

5.3- contrôles

Pour vériflrle respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur desinstallalions classées peut demander que
descontrôles dela siluation acoustique ou des mesures de vibrations mécaniques soient éflectuées par un
organisme ou uns personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation.
Lesfrais sont supports par l'exploitant.

article 6 - sécurité

61 - dispositions générales

6.1.1 clôtures

Afin d'en interdire l'accès,l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une hauleur
minimale de 2 mètres.
Cetle clôlure doit être doublée d'unehaie vive persistante.

6.1.2 - accès à la plalefarme

Laplate-forme est ouverte de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30dulundi au vendredi.

En l'absence de gardiennage en dehorsdes heures de travail, toutesles issues sont ferméesà clef.

6.1.3 - accès, voiesel airesdecirculation

Atintérieur de l'établissement, les voies de circulation,lespisteset voiesd'accés sont netlement défimitées
entretenuesen bon étal, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts,
emballages, … susceptible de gêner la circulalion.

Lesbêtiments et dépôtssantaccessibles facilement par les services de secours. Lesaires de circulation sont
aménagées pour queles engins des senices d'incendie puissent évoluer sans dificullé.

Lesvoies ont les caractéristiques minimales suivantes

 

- largeur de la voie dé roulement … 4,00m
- rayons intérieurs de giration 1100m
- hauteur libre . 350m   
résistance àla charge ….. 13tonnes par essieu.
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6.1.4- règlesde circulation

L'exploitant fe les règles de circulation applicables à l'ntérieur de l'établissement. Ces règles sont portéesà
la connaissance desinféressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol,
consignes.)

En paricuiiertoutes dispositions sontprises pour éviler que des véhicules ou engins quelconquespuissent
heurter ou endommagerdesinstallations, stackages ou leurs annexes.
Un seul véhicule à la fois (vidage ou rechargement) est admis sur a plate forme

62- conception des bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et amémagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un
incendie.

6.3 - conception desInstallations

Unebascule est installée l'entrée du site.
Le{ransit est un transit au sol les camions déversent leurchargement sur une plate-forme étanche de 400 m2.
Les déchets sontrepris au moyen d'une pelle hydraulique qui alimente les semi-remorques d'évacuztion
L'aire de réception des déchets ellesrefus doivent étrenetlement délimités, séparés et clairement signalés.
Le site comprend une zonede staionnementpourles camionsenaente de chargement ou déchargement.
Iestinterdit de déposerdesrésidus sur cette zone.

 

6,4 - installations électriques

L'installation électrique et le matérieluflisé sont appropriés aux risquesinhérents aux activilés exercées.

lis doiventen outre être conçuset réalisés defaçonà résister aux conrainies mécaniques dangereuses, à
l'action des poussièresinertesou inflammables ef à celles des agentscorrosifs, soit par un degré de résistance
suffisant de leur enveloppe, soit parunlieu d'installation lesprotégeant decesrisques.

Lescircuits "bassetension" doivent être conformesà la norme NF-C 5100,les circuits “moyennetension" et
“haute tension”, aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200.

Toute installation ou appareillage conditionnantla sécurité doit pouvoir étre maintenu en service ou mis en
posilion de sécuritéen cas dedéfaillance de l'alimentationélectrique normale.

Lesinstallations sont efficacement protègées contre les risquesliés aux effets del'électricité stailque, des
courantsde circulation et de la chute de la foudre.

Un interrupleur général situé dans le bureau de réceptiondoit permette lamisehors lension de l'exploitation.
doit être clairement signalé par une affiche indélébil : "coupure générale électrique”.

Le malériel elles canalisationsélectriques doivent être maintenus en bon état etrester en peranence
conformes à leurs spéciicalions d'arigine.

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit ès explicitement
mentionnerles défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il doit être remédié toute défectuosité
constatée dans lesplusbrefs délais.
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6.5 - formation du personnel

L'exploitantveille à la qualification professionnelle età la formation "sécurité" de son personnel.

Une formalion particulière est assurée pour le personnelaffecté la conduie ou à la surveillancede la
platefanme.

Cette formation doit notammentcomporter:

= toutesles informations utiles sur les incidents el accidents pouvant survenir surce type d'installation,

es explicalions nécessaires pour la bonne compréhension desconsignes,

-_ des exercices périodiques de simulation d'applicalion des consignes de sécurié prévues parle présent
arrêté ainsi qu'un entraînementrégulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unit.

Un compterendu écrit de ces exercicesest établiet conservé à la disposition de l'inspecteurdesinstallations
classées.

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacilés de
réaclion face au danger.

6.6 - consignes d'exploitation

Des consignes décrivant les procédures de réceplion et de transfert des déchels doiventêtre rédigées,affichées
etportéesà la connaissance du personnel chargé del'explitalionet du fonctionnement du centre.

6.7 organisation des secours

6.7.1 consignes

Desconsignes générales de sécurité écrites sont établies pourla mise en oeuvre des moyens d'intervention,
f'évacusalion du personnel el l'appel aux moyens de secours extérieurs.

Cesconsignessont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement établi en
accord avec la direction départementale des servicesd'incendie et de secours.

6.8- moyens de secours

6.8.1 - équipesde sécurité

L'exploitant veille à la formation sécurité de lout son personnel et à [a consfilution d'équipes de sécurié
comprenant des agents affectés prioritairement à desmissions d'interventionlors de sinistres et d'opération
de prévention, et pouvant quiterleur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre.
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6.8.2 - matérielde lutte contre l'incendie

L'établissement doit disposer de moyensinternes de lutte contre l'incendie adaptés auxrisquesà défendre, et
au mains :

—_ d'un réseau d'extinoteurs appropriés aux risques.Ces exlincteurs sont placés en des endroits signalés
eLrapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au moins un extncteur par tranche de
250 m°de superficie à protégeravec un minimum de deux apparells par atelier, magasin, entrepôts, …

un poteau incendie DN 100,délivrant un débit de 60 mâfh sous 1 bar.

6.9-zones derisque incendie

6.9.1 - généralités

Les zones de risquesincendie sont constluées de volumes où, en raison des caractéristiques et des
quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des
conséquencesdirectes ou indirectes sur lervironnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité
desinstallationsindustrielles de l'établissement.

L'exploitantdétermine sous sa responsabilité les zonesde risque incendie del'établissement. tientà jour, et
à la dispositionde l'inspecteurdes installations classées un plan de ces zones.

Tout laçal comportant une zone de risque incendie est considérée dans son ensemble comme zonede risque
incendie.

Les dispositions c-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux dispositions
générales de sécurité

Lorsque ces dispositionsse révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des solutions
équivalentes peuventéventuellementêtreadoptées aprèsaccord del'inspecteurdesinstallations classéeset
del'inspecteur départemental des services d'incendie etde secours.

6.9.2 : prévention

 

Dansles zones de risque incendie sont interdits les flammes l'air bre ainsi que tousles appareils
suscepibles de praduire des étincelles l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage.

 

Cependant,lorsque des travaux nécessitant a mise en oeuvre de flammesou d'appareils tels que ceux visés
cHdessus doivent être entrepris dans ces zones, is font l'objet d'un "permis feu” délnré et dûment signé par
l'explailantou parla personne qu'il aura nommément désignée. Ces Wravaux ne peuvent s'effsciuer qu'en
respectant les régles d'une consigne particulière établie sousla responsabilité de l'exploitant.

Celle consigne fixe notammentles moyens de lutte conrel'incendie devañtêtre mis à la disposition des
agents effectuant es travaux d'entretien.

L'interdiction permanente de fumeroud'approcheravec une flammedoit ête affichée dansles zones de
risquesd'incendie.
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article 7 - périmètres d’isolement

La plate-forme de transit estsituée à plus de 200 mètres de toute habitation fixe occupée par des
tiers.

article 8 - recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
soit d'un recours hiérarchique auprès de Madamela ministre del'aménagement, du territoire et de
l'environnement, direction de la prévention des pollutions et des risques, service de
l'environnement industriel, bureau du contentieux, 20 avenue de Ségur, 75302 Paris cedex SP,soit
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons en Champagne, 25 rue du
Lycée, 51036 Châlons en Champagnecedex.
Un éventuel recours hiérarchique n’interompt pas le délai de recours contentieux.

 

article 9 - droit destiers

Les droitsdestiers sont et demeurent expressémentréservés.

article 10 - ampliation

M.le secrétaire général de la préfecture de la Mame, Mmela directrice régionale de l'industrie, de
la recherche et de l'environnement de Champagne Ardenne, M. l'inspecteur des installations
classées, sont chargésde l'exécution du présentarrêté dont copie sera adressée, pour information,
à MM. Le directeur départemental de l'équipement, le directeur départementalde l'agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur du service
interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, le
directeur départemental des services d'incendie el de secours, le directeur régional de
l'environnement, ainsi qu'à MM.les maires de Chepy, Moncetz-Longevas, Saint Germain le Ville
qui en donneront communication à leur conseil municipal.

Notification ensera faite, sous pli recommandé, à la société Dectra, ZI Chemin des Marais, 51370
Saint Brice Courcelles.
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Monsieur le maire de Chepy procédera à l'affichage en mairie de l’autorisation pendantun mois.
À l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté
sera conservée en mairie auxfins d’information de toute personne intéressée qui, par ailleurs,
pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée

à

lapréfecture.

{Un avis sera diffusé dans deux joumaux du département par lessoins de la préfecture, aux frais du
péfitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa
disposition soit en mairie de Chepy,soit en préfecture.

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l’intérieur de l'établissement
devraêtre effectué par les soins de l'exploitant,

Châlons en Champagne,le = f ANT 1006

Pour le préfet,
le sous-préfet de Reims,
secrétaire général par intérim

ser
Bertrand Maréchaux

Pour ampfaton
Pour là Préfas

et par délégation \
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annexe !- méthodes de mesurederéférence

(Aricie 8.7) :

Cette ste comprend les normes homaloguées el expérimentales publiées
à la date de parution du présentarrêté.

Pour les gaz :émissions des sources fes

  

  

  

  

  

  
   

 

    

Débit . …. NFX10112
OO... . NF X 20877 à 379
Poussières . . . NF X 44052
CO LNFX20361 et 363
SO, . DNF X43310-X 20951 à 355 et 367
HGI ........ . NF X 43309et NF T
Hydrocarbures totaux ! nosssee NF X 43301
Odeurs ......, NF X 43101 à X43104
Lesréférences X20 sont des ascioules de documentation sanscaractère normatif.

Pourles eaux

pH... .... NFT 80008
Couleur... . NF EN ISO 7887
Maires en suspension totale deseeeess cernes NF T 80106

NET 90103
. NFT 80101

: . NF 90102
.. . sommede l'arote Kjeldal

. etde l'azote contenu dans les nitrateset nitrites

DBO,.

DCO'

GOT
Azole global

  

  

 

  

    

   
  

  

  
  

    

  

 

  

  

Azole Kjeldal NE 790110
N{NO NE T 90013
NNO) …… NF T 90012
NNH) . NF T80015

NF T 90023

  

Phosphore . .
Fluorures NET 90004
Fe. NE 90017 et NF T 90112
Mn. NE T 80024 et NF T 90112
AI ASTM 8.67.79
Zn. NE 7 90112

 

Cu INF 90022 Er NF T 90112

 

Pb. . NFT 90027 et NF T 90112
Cd NF 90112
Cr... . NFT 90112
Ag... .. NFT 90112
Ni. . NFT 90112
Se... . NF 790025
As. NE 90026
CN {ibres) un NF150 67032
Hydrocarbures totaux NF T 90114 et

: . NFT 90202et 203(raffineries de pétrôle)

 

  

 

ess. NF T 90109 et
2 NFT 90204 fafineres de pétrôle)

Hydrocatbures aromatiques pobcyciques (HAP) . . NET 90116
Composés organiques halsgénés absorbables sur charbon act(AOX) 180 9562
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